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ACTUALITÉS DU MOIS
DIRIGEANTS : UNE RETRAITE PROGRESSIVE DEPUIS LE 
1ER JANVIER 2022

La retraite progressive est un dispositif qui permet 
à l’assuré d’exercer une activité à temps partiel tout 
en percevant une partie de sa retraite. L’intérêt de ce 
dispositif, contrairement au cumul emploi-retraite, est 
de permettre de continuer à cotiser et à accumuler des 
droits à la retraite ainsi que des trimestres qui seront 
pris en compte lors de la liquidation définitive de la 
retraite.

LIRE LA SUITE >

LE POINT SUR 

LIRE LA SUITE >

QUEL STATUT JURIDIQUE CHOISIR POUR SON 
ENTREPRISE ?

EURL, SARL, SA… :  quelle forme juridique choisir ? Les 
responsabilités, le capital social ou encore le régime 
fiscal qui s’y rapportent divergent fortement d’un statut 
à l’autre. Tour d’horizon des différents statuts juridiques 
possibles.

LE SAVIEZ-VOUS ?

LIRE LA SUITE >

ENTREPRISES, QUELLES SONT LES ASSURANCES 
OBLIGATOIRES ?

Toutes les entreprises n’ont pas l’obligation d’être 
assurées, même si cela est vivement recommandé. 
Mais tout dépend de la situation de l’entreprise ou de la 
profession concernée.

LA PETITE HISTOIRE DU MOIS
UN PROPRIÉTAIRE SE VOIT REJETER LA DÉDUCTION 
DE DÉPENSES D’ENTRETIEN DE SES REVENUS 
FONCIERS.

Un propriétaire réalise des dépenses d’entretien et 
de réparation dans plusieurs logements qu’il met en 
location et déduit ces charges de ses revenus fonciers. 
Cette déduction est refusée par l’administration fiscale.

L’ACTU RGPD

LIRE LA SUITE >

ACTU RGPD – COMMENT GÉRER SES PROSPECTS ?  

La mise en conformité de votre structure au RGPD passe 
également par la gestion de la relation contractuelle 
avec vos prospects.

LIRE LA SUITE >

ZOOM SUR
NE MANQUEZ PAS LES ACTUALITÉS BDL
SUIVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX !

LIRE LA SUITE >

INDÉPENDANTS : À QUELLES PRESTATIONS 
SOCIALES ÊTES-VOUS ÉLIGIBLES ?

Le portail https://www.mesdroitssociaux.gouv.fr permet 
aux assurés sociaux et notamment aux indépendants 
de retrouver en un clic toutes les aides dont ils peuvent 
bénéficier.

LIRE LA SUITE >

A QUOI SERT LE TAUX D’USURE ?

Le taux de l’usure correspond au taux maximum légal 
que les établissements de crédit sont autorisés à 
pratiquer lorsqu’ils vous accordent un prêt. Fixé à la 
fin de chaque trimestre pour le trimestre suivant par 
la Banque de France, le taux de l’usure vise à vous 
protéger d’éventuels abus.
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